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©)  Dispositif  pour  la  distribution  d'un  produit  dans  un  réservoir  d'une  chasse  d'eau  de  W.C. 
©  Ce  dispositif  comprend  un  boîtier  constitué  par  un  fond 
en  creux  (5)  et  un  couvercle  (14). 

Selon  l'invention,  ie  fond  en  creux  (5)  comprend  au 
moins  deux  alvéoles  dont  la  première  (6)  s'étend  sur  toute  la  s 
longueur  du  boîter  et  communique  avec  l'extérieur  par  des  iv. 
ouvertures  (7),  (8)  débouchant  à  ou  près  de  ses  deux 
extrémités  haute  et  basse,  et  dont  la  seconde  (9),  s'étendant 
sur  une  partie  de  la  longueur  du  boîtier  à  partir  de  l'extrémité 
haute  de  celle-ci  comprend  une  cloison  interne  (11)  présen- 
tant  un  passage  à  au  moins  une  de  ses  extrémités,  délimitant 
une  partie  plus  profonde  (9a)  destinée  à  contenir  le  produit 
actif,  et  une  partie  moins  profonde  (9b)  qui  communique,  à 
proximité  de  son  extrémité  inférieure,  avec  la  première 
alvéole. 
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  Ce  dispositif  comprend  un  boîtier  constitué  par  un  fond 
en  creux  (5)  et  un  couvercle  (14). 

Selon  l'invention,  le  fond  en  creux  (5)  comprend  au 
moins  deux  alvéoles  dont  la  première  (6)  s'étend  sur  toute  la 
longueur  du  boiter  et  communique  avec  l'extérieur  par  des 
ouvertures  (7),  (8)  débouchant  à  ou  près  de  ses  deux 
extrémités  haute  et  basse,  et  dont  la  seconde  (9),  s'étendant 
sur  une  partie  de  la  longueur  du  boîtier  à  partir  de  l'extrémité 
haute  de  celle-ci  comprend  une  cloison  interne  (11)  présen- 
tant  un  passage  à  au  moins  une  de  ses  extrémités,  délimitant 
une  partie  plus  profonde  (9a)  destinée  à  contenir  le  produit 
actif,  et  une  partie  moins  profonde  (9b)  qui  communique,  à 
proximité  de  son  extrémité  inférieure,  avec  la  première 
alvéole. 



La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour  la 

distribution  d'un  produit  dans  un  réservoir  d'une  chasse-d 'eau  de  WC. 

Les  toi le t tes   sont  des  installations  pour  lesquelles  il  es t  

souhaitable  de  disposer  de  moyens  de  net toyage  évitant  au  max imum 

les  interventions  manuel les .  

Parmi  les  procédés  automatiques  envisageables,  celui  qui 

présente  le  plus  d 'avantages  consiste  à  placer  dans  le  réservoir  de  la 

chasse-d'eau  des  produits  désinfectants,   détergents ,   désodorisants,  colo- 

rants,  e tc . . .  

Pour  réduire  les  interventions  manuelles,  il  convient  que 
la  distribution  des  produits  se  fasse  d'une  manière  automatique,   que 
les  remplacements   des  charges  soient  le  plus  espacés  possible,  et  éga le -  

ment  rapides  et  faciles.  Pour  cela,  il  est  souhaitable  de  disposer  d 'une  

charge  contenue  dans  un  récipient  jetable,  facile  à  fabriquer  et  réa l i sé  

en  un  matériau  bon  marché .  

Une  première  solution  consiste  à  réaliser  la  dissolut ion 

d'un  produit  solide  dans  la  totalité  du  volume  du  réservoir  de  la  chasse  

d'eau."* Un  tel  agencement   n'est  cependant  pas  très  satisfaisant,   du 

fait  que  le  produit  se  dissout  relat ivement  faci lement   et  que  sa  concen-  

tration  dans  le  volume  d'eau  résiduel  de  la  cuvet te   des  WC  est  insuff i -  

sante.  Il  est  donc  intéressant  de  disposer  d'un  dispositif  assurant  le 

déversement  du  produit  de  nettoyage  uniquement  dans  les  dern ie rs  

litres  d'eau  évacués  du  réservoir  de  la  chasse,  c 'es t -à-di re   dans  le  volu- 

me  d'eau  demeurant   dans  la  cuve t te .  

Pour  obtenir  un  tel  résultat,  il  est  connu  de  mettre  en  oeuvre  

un  dispositif  de  siphonage  dont  la  réalisation  matériel le   se  traduit  par 

un  orifice  ou  un  conduit  de  sortie  de  la  solution  situé  à  la  base  du 

récipient .  

Cet  orifice  ou  conduit  ne  doit,  bien  entendu,  pas  être  bouché,  

si  bien  qu'il  n'est  pas  possible  avec  de  tels  dispositifs  d 'e f fec tuer   le 

remplissage  de  la  charge  en  y  coulant  d i rec tement   un  produit  à  l ' é t a t  

liquide  ou  pâteux.  La  charge  doit  donc  être  introduite  sous  la  f o r m e  

d'une  pastille,  d'une  charge  unitaire  emballée,  ou  de  toute  autre  f o r m e  

solide. 

Or,  les  charges  nettoyantes,   colorantes  et  p a r f u m a n t e s ,  



n'existent  pas  toutes  prêtes  et  doivent  être  réalisées  par  le  f a b r i c a n t  

du  dispositif  de  nettoyage,   au  moyen  d'une  opération  préalable  de  f o r m a -  

ge  appropriée  comme  le  coulage  dans  un  moule,  le  boudinage,  l ' ex t rus ion ,  

e t c . . .  

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients .  

A  cet  effet,  dans  le  dispositif  qu'elle  concerne,  c o m p r e n a n t  

un  boîtier  de  forme  générale  parallèlépipèdique  destiné  à  être  p lacé  

ver t ica lement   dans  le  réservoir  de  la  chasse-d 'eau,   et  dont  la  longueur  

est  disposée  dans  le  sens  de  la  hauteur  de  celui-ci,  et  constitué  par  

un  fond  en  creux  et  un  couvercle,  le  fond  en  creux  comprend  au  moins 

deux  alvéoles  dont  la  première  s 'étend  sur  toute  la  longueur  du  bo î t ie r  

et  communique  avec  l 'extérieur  par  des  ouvertures  débouchant  à  ou 

près  de  ses  deux  extrémités   haute  et  basse,  et  dont  la  seconde  s ' é t e n d a n t  

sur  une  partie  de  la  longueur  du  boîtier  à  partir  de  l ' ex t rémité   h a u t e  

de  celui-ci  comprend  une  cloison  interne  présentant   un  passage  à  au 

moins  une  de  ses  extrémités   et  délimitant  une  partie  plus  profonde 
destinée  à  contenir  le  produit  actif  qui  peut  être  introduit  par  s imple  

coulage  à  une  t empéra tu re   supérieure  à  son  point  de  du rc i s semen t ,  

et  une  partie  moins  profonde  qui  communique,  à  proximité  de  son  e x t r é -  

mité  inférieure,  avec  la  première  alvéole,  les  ouvertures  de  mise  en 

communication  des  deux  alvéoles  entre  elles  étant  constituées  par  
des  évidements  débouchant  dans  les  parois  délimitant  les  alvéoles  consi-  

dérées,  et  les  ouvertures  de  mise  en  communication  de  la  p r e m i è r e  

alvéole  avec  l 'extérieur  étant  constituées  par  des  évidements  débouchan t  

dans  les  parois  délimitant  les  alvéoles  considérées  ou  par  des  o r i f i ces  

prévus  dans  le  couverc le .  

La  cloison  séparant  en  deux  parties  l'alvéole  c o n t e n a n t  

le  produit  actif,  et  la  différence  de  profondeur  entre  ces  deux  pa r t i e s ,  

permet  de  couler  un  produit  liquide  dans  la  partie  la  plus  profonde,  

sans  que  celui-ci  puisse  venir  obturer  les  ouvertures  de  communica t ion  

entre  la  partie  la  moins  profonde  et  la  première  alvéole.  En  ou t re ,  

la  cloison  assure,  lors  du  remplissage  et  du  vidage  de  l'alvéole  c o n t e n a n t  

le  produit  actif,  une  bonne  circulation  d'eau  améliorant  la  dissolut ion 

du  produit .  

Ce  dispositif  est  de  conception  simple  puisque  le  fond  a lvéo lé  

peut  être  facilement  obtenu  par  thermoformage,   et  que  l'alvéole  de s t i née  

à  contenir  le  produit  désinfectant ,   détergent  ou  désodorisant,  peut  



être  remplie  par  coulage  de  produit  liquide  ou  pâteux,  qui  durcit  in-s i tu ,  

sans  nécessiter  le  passage  par  un  pastillage  ou  la  réalisation  d'un  pain 

solide.  Après  durcissement  de  la  matière  active,  le  boîtier  est  f e r m é  

par  mise  en  place  du  couvercle  qui  est  fixé  par  exemple  par  co l lage  

ou  soudure  (thermique,  haute  fréquence,  ultra-sons,  etc...).  Cela  n ' e x c l u t  

pas  l 'utilisation  d'un  produit  préformé  qu'il  suffit  alors  de  met t re   en 

place  lors  du  rempl issage .  

D'un  point  de  vue  pratique,  lors  du  remplissage  du  r é se rvo i r  

de  chasse-d'eau,  la  première  alvéole  se  remplit  complè tement   d ' eau ,  

l'air  qu'elle  contient  init ialement  pouvant  s 'échapper  par  le  ou  les 

orifices  débouchant  dans  sa  partie  supér ieure .  

La  seconde  alvéole  contenant   le  produit  actif  ne  se  r e m p l i t  

que  part iel lement   du  fait  de  l 'absence  de  possibilité  d ' é c h a p p e m e n t  

d'air  à  sa  partie  supérieure.  Lorsque  le  réservoir  est  rempli,  il  se  produi t  

une  dissolution  lente  de  la  matière  active,  produisant  une  solution  concen-  

trée  dans  la  seconde  a lvéole .  

Lors  de  la  vidange  de  la  chasse-d 'eau,   ce  n'est  que  lorsque 

le  niveau  at teint   celui  de  l 'orifice  de  communicat ion  entre  les  p r e m i è r e  

et  deuxième  alvéoles  que  la  solution  concentrée  en  produit  actif  passe 
dans  là  première  alvéole,  où  est  réalisée  une  certaine  homogéné isa t ion  

de  celle-ci  et  d'où  elle  est  évacuée  en  fin  de  vidange  du  réservoi r  

de  la  chasse  d 'eau.  

La  position  du  boîtier  dans  l'eau  du  réservoir  est  i n d i f f é r e n t e  

et  il  peut  donc  être  placé  à  une  hauteur  quelconque  sans  que  l ' u t i l i s a t eu r  

ait  aucunement  besoin  de  repérer  sa  position.  Le  système  d ' a t t a c h e  

ou  de  fixation  de  ce  boîtier  peut  être  quelconque ;   a v a n t a g e u s e m e n t ,  

ce  système  peut  être  constitué  par  une  languette  solidaire  du  couve rc l e  

du  boîtier.  

La  masse  active  ne  se  dissout  que  dans  sa  partie  i m m e r g é e ,  

et  descend  lentement  vers  le  fond  de  l 'alvéole  considérée,  au  fur  e t  

à  mesure  de  son  érosion,  par  dissolution. 

Afin  d'éviter  que  la  masse  active  descende  jusqu'au  fond 

de  cette  alvéole,  il  est  possible  d'équiper  celle-ci  de  plots  ou  d 'une  

marche  servant  de  support  au  produit  à  dissoudre.  

Il  a  été  découvert  que,  pour  que  ce  boîtier  fonctionne  dans 

de  bonnes  conditions,  il  était  avantageux  de  respecter  des  p a r a m è t r e s  

très  précis. 



C'est  ainsi  que  la  distance  entre  le  fond  de  l'alvéole  conte -  

nant  la  masse  active,  et  l 'orifice  le  plus  bas  de  mise  en  communica t ion  

de  celle-ci  avec  la  première  alvéole,  est  de  préférence  inférieure  à  

la  moitié  de  la  hauteur  de  cet te   dernière  alvéole.  

Les  positions  et  les  sections  respectives  des  orifices  de 

mise  en  communication  de  l 'alvéole  contenant  la  masse  active  et  de 

l 'autre  alvéole,  sont  de  préférence  telles  que  le  volume  liquide  dans 

lequel  est  concentrée  la  masse  active  qui  se  déversera  à  chaque  ut i l isa-  

tion  est  compris  entre  5  et  40  ml. 

En  outre,  la  différence  de  hauteur  entre  les  parois  in fé r ieures  

des  deux  alvéoles  est  avan tageusement   comprise  entre  0,2  et  0,8  fois 

la  hauteur  de  l'alvéole  ne  contenant   pas  le  produit  actif.  La  par t i e  

libre  laissée  par  cette  différence  de  hauteurs  peut  a v a n t a g e u s e m e n t  
être  utilisée  et  conformée  pour  consti tuer  une  troisième  alvéole  des t inée  

à  distribuer  un  produit  complémenta i re   du  précédent  (détergent,   dés infec-  

tant,  désodorisant,  colorant,  e tc . . . ) .  

La  bulle  d'air  se  formant  à  l ' intérieur  de  l'alvéole  con t enan t  

la  masse  active  lors  du  remplissage  du  réservoir  de  chasse  d'eau  p e r m e t  

de  régler  la  hauteur  du  liquide  à  l ' intérieur  de  celle-ci.  Le  volume 

de  cette  bulle  d'air  est  compris  en  pratique  entre  0,3  et  0,95  fois  le 

volume  de  l 'a lvéole.  

Afin  de  fonctionner  dans  de  bonnes  conditions,  le  boî t ier  

est  dimensionné  de  telle  sorte  que  le  volume  de  la  première  a lvéole 

est  supérieur  à  la  moitié  de  la  différence  entre  le  volume  de  la  deuxième 

alvéole  et  le  volume  de  la  bulle  d'air  qui  se  forme  dans  celle-ci  lorsque 

la  chasse-d'eau  est  pleine.  Pour  pouvoir  obtenir  des  rapports  de  volume 

satisfaisants,   il  est  possible  de  réaliser  des  alvéoles  dont  les  profondeurs  

respectives  sont  d i f fé ren tes .  

De  toute  façon,  l ' invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de 

la  description  qui  suit  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  repré-  

sentant,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,   une  forme  d'exécution  de  ce 

disposi t i f  :  

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  cuvette  de  WC 

et  de  sa  chasse  d ' eau  ;  

Figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée  du  boî t ie r  ;  

Figures  3  et  4  en  sont  deux  vues,  respect ivement ,   en  coupe 

longitudinale  et  en  coupe  t ransversale   passant  par  l'alvéole  con tenan t  



la  masse  a c t i v e  ;  

Figures  5  à  7  sont  trois  vues  en  coupe  longitudinale  par 

un  plan  parallèle  au  fond  de  ce  boîtier  disposé  à  l ' intérieur  du  r ése rvo i r  

d'une  chasse-d 'eau,   respect ivement   la  chasse-d 'eau  étant  remplie,  la 

chasse-d 'eau  étant  en  cours  de  vidange  et  la  chasse-d 'eau  étant  en 

fin  de  vidange.  

Le  dispositif  selon  l ' invention  comprend  un  boîtier  (2)  qui, 

contenant  un  produit,  tel  que  désinfectant ,   détergent ,   désodor i san t  

et/ou  colorant,  est  destiné  à  être  placé  dans  le  réservoir  de  c h a s s e - d ' e a u  

(3)  associé  à  la  cuvette  d'un  WC. 

Le  boîtier  (2),  représenté  plus  en  détail  à  la  figure  2,  c o m p r e -  
nd  un  fond  (5)  qui,  obtenu  de  préférence  par  thermoformage ,   dé l im i t e  

trois  alvéoles.  Ce  fond,  de  forme  parallèlépipèdique,  est  destiné  à  ê t r e  

placé  ver t ica lement   dans  la  chasse-d'eau,  dans  le  sens  de  sa  longueur.  

La  première  alvéole  (6)  s'étend  sur  toute  la  longueur  du  fond,  et  c o m m u -  

nique  avec  l 'extérieur  par  deux  ouvertures  consti tuées  par  des  évide-  

ments  ménagés  dans  la  paroi  inférieure  pour  celui  (7)  et  dans  la  paroi 

supérieure  pour  celui  (8).  Une  deuxième  alvéole  (9)  s 'étend  à  par t i r  

de  la  paroi  supérieure  du  boîtier  sur  une  partie  de  la  hauteur  de  ce lui -c i .  

Cette  alvéole  est  constituée  d'une  partie  (9a)  de  profondeur  

importante  et  d'une  partie  (9b)  moins  profonde,  séparées  par  une  cloison 

(11)  présentant  des  ouvertures  (lla)  et  (llb)  à  ses  extrémités .   La  pa r t i e  

(9b)  de  l 'alvéole  (9)  communique  avec  l 'alvéole  (6)  par  l ' i n t e r m é d i a i r e  

de  deux  ouvertures  délimitées  par  deux  évidements  (10)  débouchan t  

dans  la  paroi  séparant  l'alvéole  (6)  de  la  partie  (9b)  de  l 'alvéole  (9). 

La  partie  (9a)  de  l'alvéole  (9)  est  destinée  à  contenir  la  masse  ac t i ve  

d'un  produit  devant  être  distribué  en  fin  de  vidange  du  réservoir,  c e t t e  

masse  pouvant  y  être  coulée  à  l 'état  fluide,  le  boîtier  étant  disposé 

à  plat  sous  l'orifice  de  remplissage,  sans  qu'on  ait  à  craindre  l ' obs t ruc-  

tion  des  orifices  (10)  du  fait  de  la  profondeur  supérieure  de  cette  par t i e  

(9a). 

En  dessous  de  l'alvéole  (9)  est  avantageusement   prévue  

une  alvéole  (12)  qui,  communiquant  avec  l 'extérieur  par  des  ouve r tu re s  
constituées  par  des  évidements  (13)  débouchant  dans  la  paroi  l imi t an t  

l'alvéole  avec  l 'extérieur,  ou  dans  la  partie  du  couvercle  qui  f e r m e  

celle-ci,  contient  un  autre  produit,  tel  qu'un  colorant,  un  désodor isant  

ou  un  désinfectant  destiné  à  se  dissoudre  dans  la  total i té   de  la  masse  



d'eau  contenue  dans  le  réservoi r .  

D'un  point  de  vue  pratique,  le  fond  (5)  du  boîtier  (2)  é t a n t  

placé  à  l 'horizontale,   il  est  procédé  au  remplissage  des  alvéoles  (9) 

et  (12)  par  simple  coulée  des  produits  à  l 'état   liquide  ou  à  l 'état   pâ t eux  

dans  celles-ci,  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  procéder  à  un  pas t i l lage .  

Après  durcissement  des  produits  dans  les  alvéoles  (9)  et  (12),  un  couver -  

cle  (14)  est  fixé  sur  le  fond  (5)  par  tout  procédé  approprié .  

La  disposition  du  boîtier  ainsi  décrite  ne  fait  pas  obs t ac l e  

à  l 'uti l isation  d'une  masse  active  introduite  sous  forme  solide  p lu tô t  

que  fluide,  ce  qui  pourrait  par  exemple  permet t re   d'utiliser  un  s tock  

existant  de  produit  solide  p ré formé.  

Comme  montré  notamment   aux  figures  5  à  7,  la  h a u t e u r  

(h)  égale  à  la  différence  entre  les  hauteurs,  respect ivement   (ha)  de 

l 'alvéole  (6)  et  (hb)  de  l 'alvéole  (9),  doit  satisfaire  à  la  condi t ion 
ha/5 @h@4ha/5. 

Comme  montré  à  la  figure  5,  lorsque  la  chasse-d'eau  es t  

en  position  remplie,  une  bulle  d'air  (15)  est  ménagée  dans  la  pa r t i e  

supérieure  de  l 'alvéole  (9).  Le  volume  de  la  bulle  d'air  est  compris  

entre  0,3  et  0,95  fois  le  volume  de  l 'alvéole  (9). 
'   Selon  une  autre  carac tér is t ique ,   le  volume  de  la  c h a m b r e  

(6)  est  supérieur  à  la  moitié  de  la  différence  entre  le  volume  de  la 

seconde  alvéole  (9)  et  celui  de  la  bulle  (15). 

Les  figures  5  à  7  montrent  ce  dispositif  lors  de  trois  phases 

d'utilisation.  Dans  la  forme  d 'exécution  représentée,   le  produit  a c t i f  

logé  dans  l 'alvéole  (9)  se  présente  sous  forme  d'une  masse  sol id i f iée  

(16)  qui  repose,  si  on  le  souhaite,  sur  des  plots  (17)  ménagés  à  la  pa r t i e  

inférieure  de  l'alvéole.  De  par  l'érosion  due  à  la  dissolution  d'une  c e r t a i -  

ne  quantité  de  produit,  la  masse  (16)  a  déjà  subi  un  certain  g l i s sement  

vers  le  bas. 

L'alvéole  (12)  contient,  pour  sa  part,  une  certaine  masse  

solide  (18)  d'un  produit  désodorisant,  colorant  ou  désinfectant  l ' eau,  

qui  se  dissout  directement   dans  la  masse  d'eau  du  réservoir .  

La  figure  5  représente  le  boîtier  lorsque  le  réservoir  de 

chasse-d 'eau  est  plein.  Comme  montré  au  dessin,  l'alvéole  (9)  c o n t i e n t  

une  certaine  quantité  d'eau  dans  laquelle  va  se  dissoudre  la  masse  a c t i v e  

(16),  surmontée  d'un  certain  volume  d'air  (15).  Lors  de  la  vidange  du 

réservoir  de  chasse-d'eau,  le  volume  de  solution  concentrée  con tenu  



dans  l 'alvéole  (9)  demeurera  dans  celle-ci  tant  que  le  niveau  d ' eau  

n 'a t te indra  pas  son  niveau  dans  l 'alvéole  (6),  comme  montré  à  la  f igure  

6.  Lors  de  la  poursuite  de  la  vidange  du  réservoir,  l'eau  va  s ' é v a c u e r  

de  l'alvéole  (6),  et  entraîner  avec  elle  le  volume  de  solution  c o n c e n t r é e  

que  contient  l 'alvéole  (9). 

Il  ressort  de  cet  agencement   que  la  solution  c o n c e n t r é e  

en  produit  actif  ne  se  diluera  que  dans  les  derniers  litres  d'eau  du  r é s e r -  

voir,  c ' es t -à-d i re   ceux  formant  le  volume  résiduel  demeurant  dans 

le  fond  de  la  cuvette  des  WC. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l 'invention  a p p o r t e  

une  grande  améliorat ion  à  la  technique  existante  en  fournissant  un 
boîtier  destiné  à  contenir  des  produits  désinfectants ,   détergents,   désodor i -  

sants,  colorants,  etc...  pour  nettoyage  de  cuvettes  de  WC,  d'un  fonc t ion -  

nement  très  efficace  et  d'une  conception  très  simple  puisque  les  d i f f é -  

rents  produits  mis  en  jeu  peuvent  être  coulés  d i rectement   dans  le  bo î t ie r  

sous  forme  fluide,  sans  nécessiter  un  pastillage  préalable,  comme  te l  

est  le  cas  habituel lement ,   et  dont  la  position  du  boîtier  dans  le  r é se rvo i r  

n'a  pas  à  être  repérée  avec  précision.  Ce  dispositif  est  également  t r è s  

performant  puisqu'il  agit  tout  aussi  e f f icacement   après  un  arrêt  pro longé  

de  la  chasse-d 'eau ,   que  lors  d'une  vidange  de  celle-ci  suivant  i m m é d i a t e -  

ment  son  remplissage.  

Comme  il  va  de  soi,  l ' invention  ne  se  limite  pas  à  la  seule  

forme  d 'exécution  de  ce  dispositif,  décrite  ci-dessus  à  titre  d ' e x e m p l e  ;  

elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes  de  réa l i sa t ion .  

C'est  ainsi  notamment  que  ce  boîtier  pourrait  ne  pas  posséder  
d'alvéole  (12)  contenant  un  second  produit  actif,  que  l'alvéole  (12) 

pourrait  contenir  un  ou  des  éléments  formant  lest  et  assurant  un  p a r f a i t  

positionnement  du  boîtier  à  la  verticale,  ou  que  les  profondeurs  r e s p e c t i -  

ves  des  différentes  alvéoles  pourraient  être  différentes  les  unes  des 

autres,  sans  que  l'on  sorte  pour  autant  du  cadre  de  l ' invention.  

En  outre,  il  serait  possible  de  fabriquer  un  boîtier  c o n s t i t u é  

de  l 'assemblage  de  deux  dispositifs  selon  la  présente  invention,  de  c apac i -  
tés  identiques  ou  différentes,  l 'avantage  d'un  tel  système  étant  de 

pouvoir  libérer,  au  même  moment  ou  à  des  moments  différents  de  la 

vidange  du  réservoir  de  la  chasse-d'eau,  plusieurs  solutions  c o n c e n t r é e s  

de  produits  actifs  différents  en  quantités  égales  ou  d i f fé ren tes .  



1 .  -   Dispositif  pour  la  distribution  d'un  produit  dans  un 
réservoir  d'une  chasse-d 'eau  de  WC,  du  type  comprenant  un  bo î t i e r  

(2)  de  forme  générale  paral lèlépipèdique  destiné  à  être  placé  v e r t i c a l e -  

ment  dans  le  réservoir  de  la  chasse-d 'eau,   et  dont  la  longueur  est  dispo- 
sée  dans  le  sens  de  la  hauteur  de  celui-ci,  et  constitué  par  un  fond 

en  creux  et  un  couvercle,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  fond  en  creux  (5) 

comprend  au  moins  deux  alvéoles  dont  la  première  (6)  s 'étend  sur  t o u t e  

la  longueur  du  boîtier  et  communique  avec  l 'extérieur  par  des  o u v e r t u r e s  

(7),  (8)  débouchant  à  ou  près  de  ses  deux  extrémités   haute  et  basse ,  

et  dont  la  seconde  (9),  s 'é tendant   sur  une  partie  de  la  longueur  du  bo î t i e r  

à  partir  de  l ' ex t rémi té   haute  de  celui-ci  comprend  une  cloison  i n t e r n e  

(11)  présentant   un  passage  à  au  moins  une  de  ses  extrémités ,   d é l im i t an t  

une  partie  plus  profonde  (9a)  destinée  à  contenir  le  produit  actif  qui 

peut  être  introduit  par  simple  coulage  à  une  t empéra ture   supé r i eu re  

à  son  point  de  durcissement,   et  une  partie  moins  profonde  (9b)  qui 

communique,  à  proximité  de  son  ext rémité   inférieure,  avec  la  p r e m i è r e  

alvéole,  les  ouvertures  de  mise  en  communication  des  deux  a lvéoles  

entre  elles  étant  constituées  par  des  évidements  (7,  8,  10)  débouchan t  

dans  les  parois  délimitant  les  alvéoles  considérées,  et  les  ouve r tu re s  

de  mise  en  communicat ion  de  la  première  alvéole  avec  l ' e x t é r i e u r  

étant  consti tuées  par  des  évidements   débouchant  dans  les  parois  dé l imi -  

tant  les  alvéoles  considérées  ou  par  des  orifices  prévus  dans  le  couverc le .  

2 .  -   Dispositif  selon  la  revendication  l,  caractér isé   en  ce 

que  l 'alvéole  contenant  la  masse  active  est  équipée  à  son  e x t r é m i t é  

inférieure  de  plots  ou  d'une  marche  servant  de  support  à  ce l l e -c i .  

3 .  -   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  r evend ica t ions  

1  et  2,  carac tér i sé   en  ce  que  la  distance  entre  le  fond  de  l ' a lvéo le  

(9)  contenant   la  masse  active  (16),  et  l 'orifice  (10)  le  plus  bas  de  mise  

en  communicat ion  de  celle-ci  avec  la  première  alvéole  (6),  est  i n fé r i eu re  

à  la  moitié  de  la  hauteur  de  cet te   dernière  alvéole.  

4 .  -   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  r evend ica t ions  

1  à  3,  carac tér i sé   en  ce  que  les  positions  et  les  sections  r e spec t ives  

des  orifices  (10)  de  mise  en  communication  de  l'alvéole  contenant   la 

masse  active  (16)  et  de  l 'autre  alvéole  (6),  sont  telles  que  le  vo lume  

liquide  dans  lequel  est  concentrée   la  masse  active  est  compris  e n t r e  

5  et  40  ml. 



5 .  -   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  r evend ica t ions  

1  à  4,  carac tér i sé   en  ce  que  la  différence  de  hauteur  entre  les  parois 

inférieures  des  deux  alvéoles  (6  et  9)  est  comprise  entre  0,2  et  0,8 

fois  la  hauteur  de  l 'alvéole  (6)  ne  contenant  pas  le  produit  ac t i f .  

6 .  -   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions  

1  à  5,  carac tér i sé   en  ce  que  le  volume  d'air  demeurant  dans  l ' a lvéole  

(9),  contenant   la  masse  active  (16)  lorsque  le  réservoir  est  rempli  d ' eau ,  

est  compris  entre  0,3  et  0,95  fois  le  volume  de  cette  a lvéole.  

7 .  -   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions  

1  à  6,  caractér isé   en  ce  que  le  boîtier  est  dimensionné  de  telle  so r t e  

que  le  volume  de  la  première  alvéole  (6)  est  supérieur  à  la  moitié  de 

la  différence  entre  le  volume  de  la  deuxième  alvéole  (9)  et  le  vo lume 

de  la  bulle  d'air  qui  se  forme  dans  celle-ci,  lorsque  la  cha s se -d ' e au  

est  pleine.  

8 .  -   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions  

1  à  7,  caractér isé   en  ce  que  le  boîtier  comporte  une  troisième  a lvéole  

(12)  qui,  communiquant  par  des  orifices  (13)  avec  l ' intérieur  du  réservoi r  

de  la  chasse-d 'eau  ou  dans  la  partie  du  couvercle  qui  ferme  ce l le -c i ,  

contient  un  autre  produit  (18)  tel  qu'un  désinfectant,   un  désodor isant ,  

un  parfum,  etc...  se  dissolvant  d i rectement   dans  la  total i té   du  volume 

du  réservoir .  

9 .  -   Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions  

1  à  7,  caractér isé   en  ce  que  le  boîtier  comporte  deux  dispositifs  jux tapo-  
sés  qui  permet tent   de  délivrer  deux  solutions  concentrées  d i f f é r en t e s  

en  fin  de  vidange  du  réservoir  de  la  chasse-d 'eau .  
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